
VILLE DE CORBAS

DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2018DC151

OBJET : CONTRAT DE LOCATION DE BATTERIES POUR VÉHICULE ÉLECTRIQUE 

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation
du conseil municipal au maire,

CONSIDÉRANT l’acquisition d’un véhicule électrique Renault ZOÉ le 12 novembre 2018 pour le
service informatique et la médiathèque,

CONSIDÉRANT la nécessité de passer un contrat de location des batteries,

CONSIDÉRANT que la société DIAC propose l’offre la plus adaptée,

DÉCIDE

ARTICLE 1 :  De conclure un contrat de location avec la société  DIAC Location dont le siège
social est situé 14 avenue du Pavé-Neuf 93168 Noisy-Le-Grand cedex pour une durée de 84
mois  et  
70 000 kms.

ARTICLE 2 : Le coût de location est de 81,84 € TTC par mois, soit 982,08 € TTC annuellement et
sera imputé au chapitre 011 fonction 020 et compte 6135 du budget. Le paiement sera mensuel,
à terme à échoir.

ARTICLE 3 : La location prend effet au jour de la livraison du véhicule électrique référencé dans
lequel la batterie est incorporée ou bien le jour de la remise en main du véhicule modifié en cas
d’Upgrade de batterie.

ARTICLE   4   : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

CORBAS, le 28 décembre 2018

Le maire,
Jean-Claude TALBOT


















































